
Recopier le titre et la problématique



L’esclavage est ancien & universel





Moyen Âge : Traites intra-africaine & transsaharienne



XVème siècle : les Portugais & la traite négrière

1er commerce 
triangulaire



Q1-2-3-4 p.16 à l’oral





Vocabulaire du chapitre



XVIIIème siècle : la traite atlantique (Anglais et Français)



Ex p.23







La Marie-Séraphique, vers 1770











Art. 9
Les hommes libres qui auront eu un ou plusieurs enfants de leur concubinage avec des esclaves seront chacun 
condamnés en une amende de 2000 livres de sucre, et, s'ils sont les maîtres de l'esclave de laquelle ils auront eu 
lesdits enfants, qu'ils soient privés de l'esclave et des enfants et qu'elle et eux soient adjugés à l'hôpital, sans 
jamais pouvoir être affranchis. N'entendons toutefois le présent article avoir lieu lorsque l'homme libre qui n'était 
point marié à une autre personne durant son concubinage avec son esclave, épousera dans les formes observées 
par l'Eglise ladite esclave, qui sera affranchie par ce moyen et les enfants rendus libres et légitimes.

Art. 38
L'esclave fugitif qui aura été en fuite pendant un mois à compter du jour que son maître l'aura dénoncé en justice, 
aura les oreilles coupées et sera marqué d'une fleur de lys sur une épaule ; s'il récidive un autre mois à compter 
pareillement du jour de la dénonciation, il aura le jarret coupé, et il sera marqué d'une fleur de lys sur l'autre 
épaule ; et, la troisième fois, il sera puni de mort.

Art. 44
Déclarons les esclaves être meubles…


